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Coût et calendrier des travaux des bâtiments de la gendarmerie de Brignoles
Question écrite n° 4518

Texte de la question

M. Frank Giletti appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur et des outre-mer sur la compagnie de
gendarmerie de Brignoles qui occupe des locaux vétustes nécessitant d'importants et urgents travaux de
rénovation. C'est particulièrement vrai pour les bâtiments consacrés aux logements des gendarmes et de leurs
familles. À l'heure de la flambée des prix de l'énergie, l'état de l'isolation de ces bâtiments est un problème réel
pour ces familles qui vivent dans ces véritables passoires thermiques. Des fonds semblent avoir été fléchés afin
d'entamer les indispensables travaux de rénovation, ainsi la rénovation de l'accueil du public devrait bientôt
démarrer. Mais sur le reste il n'y a pas, à l'heure actuelle, de visibilité sur un calendrier de travaux précis. Il lui
demande quel sera donc le montant consacré à la rénovation des locaux de la compagnie de gendarmerie de
Brignoles et si un calendrier précis de travaux a été mis en place.

Texte de la réponse

L'amélioration des conditions de travail et de vie des gendarmes et de leurs familles est au centre des
préoccupations du Gouvernement. La situation de la caserne du Pré de Pâques à Brignoles est prise en compte
par la Gendarmerie nationale qui a déjà mené des opérations ciblées de rénovation. Ainsi, à l'occasion du «
Plan de Poignée de Porte » lancé en 2020 visant à réaliser des opérations d'entretiens et de petits travaux, a
bénéficié de 19 596 euros qui ont permis de remplacer la climatisation de certains bureaux, d'aménager les
bureaux de la brigade de recherches, de réparer des portes sectionnelles et de remplacer certains blocs VMC.
Au-delà de ces rénovations légères, la caserne du Pré de Pâques à Brignoles bénéficiera, dans le cadre de la
réhabilitation des bâtiments de gendarmerie, d'une réfection du clos et du couvert des bâtiments ainsi que leur
mise aux normes électriques. À ce titre, un montant de 270 000€ a été engagé en 2022 afin de financer les
études de maîtrise d'œuvre. Le financement des travaux s'élevant à 3,5M€ est pré-programmé pour l'année
2024. De ce fait, sous réserve de dotations budgétaires, la notification du marché de travaux devrait intervenir
au premier trimestre 2024 pour une mise en œuvre effective du projet de réhabilitation à compter du 2ème
trimestre 2024 et ce pour une durée estimée d'une année. 
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